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mot Du maire

comment Soumettre VoS articleS

Votre équipe municipale

«Le Valériennois» est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois.
Les organismes de la municipalité et les respon sables d’activités sont invités
à transmettre leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire
parvenir ses fichiers Word et ses photos en fichiers séparés (JPG ou BMP) par
courriel à: administration.st-valerien@mrcmaskoutains.qc.ca

POUR PLUS D’INFORMATIONS: (450) 549-2463

Caroline Lamothe
Directrice générale

Eric Sergerie
Adjoint administratif et responsable 
des loisirs

Maryse Viens
Secrétaire comptable

Sylvain Laplante
Directeur et chef pompier

Daniel Gélinas
Responsable voirie et travaux 
publics 

Loran Smolkin
Inspectrice en urbanisme

HEURES D’OUVERTURE: 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00

La nouvelle année est bien entamée et nous sommes toujours en confinement
mais nous allons y arriver. On vous rappelle aussi qu’avec l’éloignement nous
devons garder le contact important de nos proches. 
Si vous avez besoin d’un appareil pour le faire, on vous invite à prendre une
entente avec la municipalité pour le prêt d’une tablette avec les informations
dont vous aurez besoin pour son fonctionnement. N’hésitez pas.
Bonne nouvelle pour les citoyens en ruralité, la compagnie Sogetel est à
compléter l’installation de la fibre optique qui devrait être offerte dans les
semaines à venir.
Pour la patinoire au chalet des loisirs, la température n’a pas été favorable
jusqu’à présent mais nous procéderons dès que la météo demeure assez
froide pour pouvoir la compléter. Avec un peu de chance, elle sera prête à la
lecture de ceci.
Je félicite le comité de la guignolée et merci à tous pour le succès de 
cette année. Merci aussi aux entreprises d’avoir participé (voir Facebook de
Saint-Valerien).
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ADRESSES À RETENIR :
BUREAU MUNICIPAL
960 Chemin-de-Milton
Saint-Valérien-de-Miton (Québec)
Téléphone : 450-549-2463
Courriel : administration.st-valerien@

mrcmaskoutains.qc.ca
Site internet : 
www.st-valerien-de-milton.qc.ca

CENTRE COMMUNAUTAIRE
1384 Principale
Téléphone : 450-549-2058

BIBLIOTHÈQUE
1384 rue Principale
Téléphone : 450-549-2895

PAROISSE DE SAINT-VALÉRIEN
1375 rue Principale
Téléphone : 450-549-2332

ÉCOLE SAINT-PIERRE
1370 rue St-Pierre
Téléphone : 450-773-1922

BUREAU DE POSTE
1000 rue de l’Hôtel de ville
Téléphone : 450-549-2517

DÉPUTÉ PROVINCIAL :
ANDRÉ LAMONTAGNE
Drummondville : 819-474-7770
Acton Vale : 450-546-3251
Courriel : 
andré.lamontagne.john@assnat.qc.ca

DÉPUTÉ FÉDÉRAL :
SIMON-PIERRE SAVARD-TREMBLAY
Saint-Hyacinthe : 450-771-0505
Courriel : 
simon-pierre.savard-tremblay@parl.qc.ca

LIENS D’INTÉRÊT:
TÉLÉPHONE & INTERNET
Sogetel : 1 866 764-3835 
www.sogetel.com
Maskatel : 450-250-5050
1-877-627-5283
www.maskatel.ca

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX
DE DRUMMOND (SPAD)
1605, rue Janelle 
Drummondville (Québec) J2C 5S5
Téléphone : 819-472-5700
Télécopieur : 819-472-1770
Sans frais : 1-855-472-5700
Courriel : info@spad.ca

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON 
ET DES MASKOUTAINS
Téléphone : 450-774-2350

COMMISSION SCOLAIRE
DE SAINT-HYACINTHE
Téléphone : 450-773-8401

MRC DES MASKOUTAINS
Général : 450-774-3141
Service d’évaluation : 450-774-3143
Service développement économique :
450-773-4232
Programme de rénovation : 
450-774-3159
Patrimoine : 450-774-5026
Cours d’eau : 450-774-3129
Transport adapté : 450-774-8810
Transport collectif : 450-774-3173



procÈS-VerBal Du 11 JanVier

Veuillez prendre note que la version complète du
procès-verbal est accessible à tous sur le site internet
de la Municipalité au www.st-valerien-de-milton.qc.ca
sous la rubrique PLAN DU SITE ou au bureau municipal,
du lundi au jeudi inclusivement de 08h30 à 12h00 et de
12h30 à 16h00.

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil
de la municipalité de Saint-Valérien-de-Milton, tenue le 11
janvier 2021.

En raison de la pandémie et des conditions sanitaires, la
séance ordinaire du conseil s’est déroulée à huis clos.
L’enregistrement des délibérations est disponible sur le site
internet.

➢ Adoption des procès-verbaux de la session ordinaire du 
7 décembre 2020 et des sessions extraordinaires du 
14 décembre 2020.

ADMINISTRATION FINANCIÈRE

➢ Le conseil approuve les salaires payés au montant 
45 566.62$, les comptes payés au montant de 343 370.29$
et autoriser les paiements des comptes à payer présentés
ce 31 décembre 2020 au montant de 97 605.34$.

➢ Le conseil accepte la liste des salaires pour l’année 2021.

➢ Le conseil autorise le transfert budgétaire de la somme
de 3 662$ du poste budgétaire 02-130-00-141-02 au
poste budgétaire 03-310-13-725-08, et ce, à la suite de
l’achat de nouveaux classeurs anti-feux.

➢ Le conseil autorise le paiement à Bertrand Ostiguy pour
un montant de 361 357.80$ incluant les taxes,
concernant le décompte progressif numéro 4 pour les
travaux de réaménagement des rues des Cèdres, du
Coteau, Leclerc et 1re Avenue.

➢ Le conseil accepte un crédit de 22 311$ taxes en sus de
Bertrand Ostiguy pour la directive de changement DIC9,
et ce, concernant les travaux de réaménagement des
rues des Cèdres, du Coteau, Leclerc et 1ière Avenue.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

➢ Le conseil autorise l’envoie d’avis de rappel auprès des
propriétaires ayant des taxes impayées.

➢ Le rapport sur l’application de la politique de gestion
contractuelle de l’année 2020 est déposé.

➢ Le conseil autorise le renouvellement de l’adhésion
annuel de la Municipalité pour l’année 2021, auprès de
la Fédération québécoise des municipalités (FQM), au
montant de 2 340.44$, taxes en sus

➢ Le conseil autorise le renouvellement de l’adhésion
annuel de la Directrice générale pour l’année 2021,
auprès de l’Association des directeurs municipaux du
Québec (ADMQ), au montant de 495$, taxes en sus.

➢ Le conseil accepte les conditions soumises dans le « manuel
des employés municipaux » et que le « manuel des
employés » soit vérifié par les aviseurs légaux.

➢ Le conseil accepte adhérer au Régime de retraite des
employés municipaux du Québec.

➢ Le conseil mandate la firme HB entretien pour l’entre -
tien ménager tel que l’entente, et ce, pour : Hôtel de
Ville, Chalet des Loisirs, Centre commu nautaire et
Caserne incendie.

➢ Le conseil mandate la compagnie Pelouse Kim Vincelette
concernant le contrat de pelouse pour l’été 2021, et ce,
selon l’offre datée du 6 janvier 2021.

➢ Le conseil autorise le renouvellement du Bail, du de
Madame Aline Daigle pour l’année 2021-2022.

➢ Le conseil autorise la modification du calendrier des
séances du conseil municipal, en raison des nouvelles
obligations émises par le gouvernement à la suite de la
pandémie :

• L’heure de la séance de lundi le 1er février 2021 soit
modifiée pour 19h00.

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ CIVILE

➢ Le conseil a identifié les priorités d’action 2021-2022
pour la municipalité :

• Respect de la vitesse aux entrées du village ;

• Surveillance dans les parcs de la Municipalité ;

• Programme cadet pour les camps de jour.

TRANSPORT ROUTIER

Aucun point à l’ordre du jour

HYGIÈNE DU MILIEU

➢ Le conseil autorise la réparation des deux pompes :

• Estimation du coût pour la réparation de la pompe 1 :
12 000$, taxes et installation en sus;

• Estimation du coût pour la réparation de la pompe 2 :
12 000$, taxes et installation en sus.   

URBANISME ET GESTION DU TERRITOIRE, COMITÉ
CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)

➢ Le conseil rescinde la résolution 229-12-2020 relative à
Inspection en bâtiment / Mandat 2021, par une nouvelle
résolution contenant les informations exactes.

LOISIRS, CENTRE RÉCRÉATIF, PARC, TERRAIN DE 
JEUX ET PATINOIRE, CENTRE COMMUNAUTAIRE 
ET BIBLIOTHÈQUE

Aucun point à l’ordre du jour

AVIS DE MOTION ET ADOPTION RÈGLEMENT

Aucun point à l’ordre du jour

RÈGLEMENT(S) – ADOPTION AVEC OU SANS DISPENSE 
DE LECTURE

Le conseil a adopté le règlement numéro 2020-193 établis -
sant le remboursement des frais de déplacement des élus et
des employés municipaux. Le règlement a pour but de
catégorisé les dépenses admissibles à un remboursement
étant donné que les membres du conseil, les officiers et
employés municipaux sont appels à faire des dépenses dans
l’exercice de leurs fonctions.

Sous réserve du libellé final lors de l’adoption du procès-
verbal par le Conseil.  

Prendre note que le procès-verbal d’une séance n’est
adopté qu’à la séance suivante du Conseil.4



PAIEMENT DU COMPTE DE TAXE

Cette année, les citoyens recevront leur compte de taxes
foncières annuelles, par la poste au courant du mois 
de février. Si un contribuable ne reçoit pas son compte 
de taxes foncières annuelles, il doit lui-même prendre
l’initiative de communiquer avec la municipalité au 
450-549-2463 poste  ou par courriel à l’adresse suivante :
reception.st-valerien@mrcmaskoutains.qc.ca.

Les paiements devront obligatoirement être effectués des
façons suivantes puisque le bureau municipal demeure
fermé au public jusqu’à nouvelle ordre.

1. Par le service de paiement téléphonique ou Internet 
des institutions financières participantes en utilisant 
le numéro de référence (matricule) apparaissant sur le
compte de taxes. 

2. Par chèque postdaté, en inscrivant à l’endos du chèque le
numéro de matricule

3. Par la poste, en inscrivant à l’endos du chèque le numéro
de matricule

4. Par le passe-lettres situé à l’entrée principale de l’hôtel
de ville (chèque seulement)

5. Dans toutes institutions financières au comptoir, avant la
date d’échéance (avec le coupon détachable)

6. Au guichet automatique de son institution financière (en
demandant au préalable à l’institution d’intégrer le
compte de taxe de la municipalité de Saint-Valerien-de-
Milton à titre de fournisseur payable au guichet).

LES BONS COUPS DE CHEZ NOUS

Nous aimerions connaitre vos bons
coups. Vous ou vos enfants avez rem -
porté une compétition ou un concours?
Nous voulons le savoir afin de le publier
dans le journal et montrer à la popu -
lation de Saint-Valérien-de-Milton votre
talent ou votre victoire. 

Envoyer vos bons coups accompagnés d’une photo
à reception.st-valerien@mrcmaskoutains.qc.ca.

inFormationS municipaleS

NOUVEAUTÉ À LA MUNICIPALITÉ 
LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ 
SE REFAIT UNE BEAUTÉ

Depuis le début de janvier, la municipalité travaille à la
refonte du site web avec un visuel au goût du jour. Cette
refonte nous permettra non seulement des changements
esthétiques, mais également à le rendre plus convivial,
pratique et simple à l’utilisation pour les citoyens. Nous
espérons la mise en ligne du nouveau site web avant le
printemps.

INSCRIPTION ET DE RÉSERVATIONS DE SALLE EN LIGNE 

Dans les prochains mois, une plate-forme d’inscription en
ligne et de réservation de salle en ligne sera déployée. 

Il vous sera donc possible de vous inscrire aux activités de
loisir et du camp de jour offert par la municipalité. Vous
allez pouvoir également réserver les salles pour tous vos
événements. 

Cette plate-forme permettra également un meilleur suivi
des locations des inscriptions pour tous les intervenants. En
un clic, il vous sera facile de créer un profil familial et
d’inscrire tous les membres de votre famille à des activités
offert par la municipalité. 

SONDAGE SUR LES ACTIVITÉS DE LOISIRS

Au courant du mois de février, un sondage vous seras
envoyé pour connaitre vos habitue et préférence en
matière d’activité de loisir. Ce sondage aura pour but de
mieux orienté la planification de l’offre de loisir offert par
la municipalité. 

Le sondage permettra entre autres de sondé tous les
membres de votre famille, vous pouvez donc commencer à
investiguer aux l’activités qui plairont à votre famille ou
que vous aimeriez vous offert à la municipalité. 

NOUVELLE INSPECTRICE EN URBANISME

Depuis le 11 janvier 2021, Madame Loran Smolkin est 
la nouvelle inspectrice en urbanisme pour la municipalité de
Saint-Valérien-de-Milton. En raison de la pandémie, elle sera
présente au bureau uniquement le jeudi, et ce sur rendez-
vous seulement. En revanche il sera possible de la rejoindre
par courriel le lundi et le mardi par courriel à l’adresse
suivante : Inspecteur.st-valerien@mrcmaskoutains.qc.ca.

Les permis seront délivrés dans un délai prescrit par la loi. 

Lundi Par courriel uniquement 

Mardi Par courriel uniquement 

Jeudi Au bureau, sur rendez-vous seulement ou par
téléphone au 450-549-2463 poste 2 5

PROCHAINE SÉANCE DU
CONSEIL MUNICIPAL :
LE 1er FÉVRIER 2021
À 20H   19H
Voir l’avis public sur le site Internet

BIEN QUE L’HÔTEL DE VILLE SOIT
FERMÉE AU PUBLIC, L’ÉQUIPE MUNICIPALE

EST LÀ POUR VOUS!

POUR TOUTES DEMANDES MUNICIPALES,
APPELEZ AU 450 549-2463 OU À

administration.st-valerien@mrcmaskoutains.qc.ca

LE STATIONNEMENT DE NUIT EST
INTERDIT DU 1er NOVEMBRE AU 
1er AVRIL ENTRE MINUIT ET 6 H

LE STATIONNEMENT DE VÉHICULE 
3000 KILOS ET PLUS EST INTERDIT
EN TOUT TEMPS
CE RÈGLEMENT EST APPLIQUÉ PAR 
LA SURETÉ DU QUÉBEC



La municipalité de Saint-Valérien-de-Milton
encourage la population à participer en grand

nombre au Défi Château de neige. Vous trouverez
tous les détails sur le site du Défi
www.defichateaudeneige.ca

COUREZ LA CHANCE DE GAGNER
UNE FOULE DE PRIX 

Pour participer, dépossez une photo de votre
château de neige dans la section « participer» 
du site internet : www.defichateaudeneige.ca

ACTIVITÉS DE LA SEMAINE DE RELÂCHE 
POUR LES 7 @ 12 ANS

Du 1 mars au 5 mars, les Loisirs de Saint-Valérien en colla -
boration avec le camp de jour vous offrent une activité
virtuelle par jour en direct de la page Facebook du camp de
jour ou via la plateforme ZOOM. Pour plus d’informations,
suivez la page Facebook du camp de jour de Saint-Valérien-
de-Milton ou les informations vous seront transmises. 

Au menu : 

• Activité scientifique

• Atelier de dessin

• Quiz

• Et activité 
surprise 

ANIMÉ PAR 
STOÏKE ET 
COCONUT

OUVERTURE DE LA NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE
REPORTÉE

Bien que l’ouverture de la nouvelle bibliothèque ait été
annoncé pour le début janvier 2021 la pandémie nous force
à retarder son ouverture à la fin mars. 

La nouvelle bibliothèque aura le triple de la superficie de
celle actuelle et comportera plusieurs nouveautés comme 
un coin lecture et un coin études qui sera muni de deux
postes informatiques accessibles à tous. La date d’ouverture
officielle vous sera transmise aussitôt quelle sera connue. 

D’ici l’ouverture officielle, les étudiants qui en feront
la demande par téléphone à l’hôtel de ville au 450-
549-2463 poste 1 pourront avoir accès au local et au
réseau internet afin d’étudier ou de suivre leurs cours
à distance selon les heures suivantes : lundi au jeudi
de 8h30 à 16h00.

RÉSERVATION OBLIGATOIRE ET PLACES LIMITÉES
450-549-2463 poste 1

inFormationS municipaleS
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Bibliothèque de Saint-Valérien
Salle Communautaire, 1384, rue Principale

450-549-2895 (Boîte vocale)

LIVRES JEUNESSE :

- La doudou et les 
émotions Claudia Larochelle

- Opération première 
neige Valérie Gagné

- Vroum! Robert Munsch

- Le voyage de Boris
Maude-Iris Hamelin-Ouellette

- Le loup et le 
cardinal Valérie Gagné

- J’apprends à lire 
Bon alors, cette histoire
on la dévore?

- Splat Un grand secret Rob Scotton

- Le roi des oiseaux Elise Gravel

- Bizarre mais vrai! 
Le corps humain

National Geographic kids

- Aventurosaure T.3 
L’oracle de Trïasio Julien Paré-Sorel

- La vie compliquée 
de Léa Olivier T.13.2 
Liberté Catherine Girard-Audet

- Ti-Guy la puck T.7 Le défi 
des champions Geneviève Guilbault

- Ma vie de 
Jujube Doré Elizabeth Baril-Lessard

LIVRES ADOLESCENTS ET ADULTES :

- L’Ickabog J.K. Rowling

- Juste à temps Mikki Daughtry 

- Trois mois tout 
au plus Josélito Michaud

Bonjour,

Voici la liste de nos nouveautés pour le mois de décembre 2020. 

LA BIBLIOTHÈQUE SERA OUVERTE SEULEMENT SUR RENDEZ-VOUS ET SANS CONTACT.

Les procédures sont toujours les mêmes soit de téléphoner sur la boîte vocale au 

450-549-2895 ou sur notre facebook (Bibliothèque municipale de St-Valérien de Milton)
pour nous donner vos choix de livres (titres et auteurs), votre nom et numéro de 
téléphone. Nous communiquerons avec vous pour vous donner un rendez-vous pour les 
récupérer. Pour vous aider à faire vos choix, j’ai remis toutes les nouveautés de 2020 sur
notre facebook. 

***Grande vente avant déménagement de livres usagés*** ACHAT EN LIGNE SEULE-
MENT. Beaucoup de livres disponibles dans plusieurs catégories à $1.00. Profitez-en pour
faire des réserves ou découvrir de nouveaux auteurs. Allez consulter notre facebook
pour voir le vaste choix de livres à vendre. SURVEILLEZ PLUSIEURS PUBLICATIONS 
À VENIR. Même procédure pour la vente que pour les prêts (voir plus haut). Les fonds
de cette vente serviront à l’achat de nouveaux livres pour notre bibliothèque.

Abonnez-vous à notre facebook pour être informés des changements d’horaire lors 
du déménagement au bureau municipal (ancienne salle du conseil) qui se fera sous peu
en 2021.

Merci de votre bonne collaboration en cette période exceptionnelle.

Line Labonté, responsable de la bibliothèque

- em Kim Thuy

- Méchantes menteuses
Martine Labonté-Chartrand

- Party de bulles
Martine Labonté-Chartrand

- 7 choses à faire 
avant d’être vieille Claudia Lupien

- Avant, j’étais 
une princesse Marjorie D. Lafond

- Père et fils Danielle Steel

- Soccer Mom Marilou Addison

- Sur mon 31 Annie Lambert

- La vie entre 
parenthèses Hervé Desbois

- Sœurs désespérées Caroline Langevin

- Maudits voisins Cynthia Maréchal

- Les sept sœurs T.6 
La sœur du Soleil Lucinda Riley

- 1920 T.3 Souvenirs 
d’autrefois Rosette Laberge

- Eléonore T.3 La fin 
des reproches Nadia Lakhdari King

- De tout mon sang 
T.2 Destin Amanda Hocking

- La vie à bout de bras T.2 
La trahison de 
Simone Claude Coulombe

- Le Petit Prince est 
toujours vivant Christine Michaud

- Une vie à aimer Michel Jean

- Si on s’aimait Louise Sigouin

- C’est arrivé la nuit Marc Levy

- Les souvenirs d’Evangéline
Louise Tremblay d’Essiambre

- Envoyé spécial Michel Jean

- Tout passe Nicole Bordeleau

- Les 5 grands rêves 
de Vie La suite John P. Strelecky

- Une terre promise Barack Obama

- La source Félix Séguin

- Incendie nocturne Michael Connelly

- Tous les diables 
sont ici Louise Penny

- Ces audacieuses qui ont 
façonné le Québec Gilles Proulx

Aucun frais pour devenir membre si
vous demeurez à Saint-Valérien.

HEURES D’OUVERTURE
Jeudi de 18h30 à 20h30
Samedi de 9h00 à 12h00
Prêt maximum : 5 livres
Durée du prêt : 3 semaines
Amende : 0.25¢ / document / jour ouvert

BiBliotHÈque
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DiVerS inFormationS

CET HIVER : DONNER DU SANG. DONNEZ LA VIE

Montréal, le 15 janvier 2021 – Malgré la pandémie et l’hiver,
Héma-Québec invite les donneurs de sang à rester mobilisés
pour ceux qui ont besoin de leur générosité pour recouvrer
la santé.

Il est possible de planifier un don dès maintenant à la
collecte de sang de Saint-Valérien, organisée par le Cercle
de fermières, la Fadoq Club Saint-Valérien et la municipalité
qui se tiendra le jeudi 25 février prochain, entre 13 h 30 et
20 h, à la Salle communautaire située au 1384, rue Principale.
L’objectif de cet événement est d’accueillir 80 donneurs.

1 000 dons de sang sont nécessaires chaque jour, afin de
garantir un niveau de réserve optimal, même en temps de
pandémie.

Héma-Québec met tout en place pour continuer à faire du
don une expérience sécuritaire. De nombreuses mesures sur
l’ensemble des sites de collecte, notamment des contrôles
de l’accès aux sites de collecte avec prise de température des
donneurs et des bénévoles, des mesures de désinfection
supplémentaires et une organisation logistique des collectes
revue afin de respecter les mesures de distanciation.

Pour consulter l’ensemble des mesures déployées :
https://www.hema-quebec.qc.ca/coronavirus/index.fr.html

Il est également nécessaire de prendre rendez-vous avant de
se présenter en collecte en contactant le 1 800 343-7264
(SANG) ou en écrivant à jedonne@hema-quebec.qc.ca.

QUI PEUT DONNER DU SANG?

Toute personne en bonne santé, âgée de 18 ans ou plus,
peut généralement faire un don de sang. Avant de se
présenter à une collecte, il est possible de vérifier son
admissibilité auprès du Service à la clientèle-donneurs au 1
800 847-2525 ou de consulter le site Web d’Héma-Québec
au www.hema-quebec.qc.ca, section Donneurs > Sang >
Puis-je donner?

Renseignements : Héma-Québec
Ligne médias | 514 832-0871
www.hema-quebec.qc.ca

CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2021

Défi Château de neige du 4 janvier au 8 mars 2021
Activité virtuelle pour la 
semaine de relache du 1er mars au 5 mars 2021
Bingo de Pâques 3 avril 2021
Soirée Casino 22 mai 2021
Camp de jour du 28 juin au 20 aout 2021
Saint-Jean-Baptiste 24 juin 2021
Film en plein air 10 juillet / 24 juillet

14 août / 28 août 2021
Concert en plein air 17 juillet 2021
Food truck Tous les samedi de juillet à aout 2021
Halloween 30 octobre 2021
Distribution de bonbons 31 octobre 2021
Concert de Noël 4 décembre 2021
Dépouillement Arbre de Noel 12 décembre 2021

• La liste des activités est suject à changement selon les
directives gouvernementales
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POSITIONNEMENT DES BACS

Vos bacs de matières résiduelles doivent être disposés à
l'extrémité de votre stationnement et non sur le trottoir ou
dans la rue/piste cyclable afin de libérer la voie. N'oubliez
pas que les camions de collectes sont munis d'un bras
mécanique pouvant se déployer jusqu'à 9 pieds, donc tout
à fait en mesure d'aller chercher votre bac. 

Lors de bordée de neige, portez une attention particulière
à ne pas obstruer le passage du chasseneige. Merci de votre
collaboration.

DiVerS inFormationS
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IRRÉGULARITÉS POLITIQUES … LA SUITE
Par Suzanne Normandin

La société, à l’image de l’être humain, apprend de ses
erreurs, tire des leçons et se réajuste, et ce, même s’il faut
plusieurs années, voire des décennies. Du côté de la
politique et des élections, les électeurs sont passés du vote à
main levée au scrutin secret. Puis, les recensements, d’abord
écrits à la main à partir d’une visite chez les gens, vont
s’informatiser. Depuis une bonne vingtaine d’années, les
bulletins de vote sont noirs alors que le cercle pour marquer
son choix est blanc. Il aura fallu de nombreuses erreurs,
annulations et batailles juridiques pour en arriver là afin de
faciliter le comptage des bulletins. Autrefois, ces derniers ne
comprenaient que les noms des candidats et l’électeur
devait signifier son choix par une croix à la droite du
bulletin de vote. 

Ce qui arriva à Saint-Valérien en 1949 participa aussi à forcer
le directeur général des élections à modifier, plus tard, ces
types de bulletins. 

Comme nous le mentionnions dans l’article du mois passé,
Adrien Deslandes gagna ses élections par cinq voix en 1953
et par deux voix en 1955 contre Ananias Boileau.
Cependant, le 16 mai 1949, alors qu’il briguait la mairie pour
la première fois contre J.P. Ducharme, le compte final, après
une lutte très serrée, fut de 215 contre 215. L’officier
rapporteur, qui préside les élections et qui ne vote qu’en cas
d’égalité, donna alors son vote en faveur du maire
Ducharme qui fut réélu par une voix de majorité. Lorsque
que je rencontrais des gens pour la rédaction du livre du
150e anniversaire de Saint-Valérien, plusieurs anciens me
racontaient cette histoire car l’officier rapporteur était mon
grand-père, Joseph Normandin. Reconnu pour son
jugement impartial et ses connaissances politiques, ce
dernier faisait régulièrement office de président d’élection.
Ainsi, devant un nombre égal de voix, il enregistra son vote
en faveur de Ducharme et le déclara élu. Pour moi, c’était
un peu comme si un seul homme décidait du sort de la
mairie, se mettant à dos les partisans du camp opposé. 
Il faut se souvenir ici des allégeances politiques des grandes
familles. Disons que ça rend l’histoire plus intéressante…

Cependant, maintenant que nous avons accès aux journaux
de l’époque, j’ai pu retrouver des articles dans le Courrier de
Saint-Hyacinthe et je me dois de réajuster le tir. Il y eut
effectivement un compte égal, mais c’était parce qu’un
bulletin de vote avait été rejeté : l’électeur avait marqué sa
croix à gauche du nom, dans l’espace où se trouve le
numéro d’ordre des candidats. Ce bulletin annulé était en
faveur de monsieur Deslandes et lui donnait alors une voix
de majorité sur son adversaire. Selon la loi électorale, celui-ci
avait 30 jours pour contester l’élection et c’est ce qu’il fit.

Le juge Anatole Gaudet lui donna gain de cause, décidant
qu’un bulletin de vote ne devait pas être annulé parce 
qu’il portait la croix du votant à gauche du nom du
candidat. Le magistrat Gaudet se reporta sur une affaire
précédente : la cause Bélanger vs Longpré et Pépin, qui eut
lieu à Sainte-Rose en 1934 alors qu’un juge réhabilita sept
bulletins de vote où la croix avait été placée à gauche. Les

résultats de l’élection de Saint-Valérien furent
annulés. Le vote redonné à Deslandes lui permit
alors de devenir maire de Saint-Valérien. 

Comme nous l’avons vu avec d’autres causes, cela se
reproduisit encore au fil des ans, à divers endroits tandis que
d’autres fois, des bulletins de vote étaient annulés parce que
la croix de l'électeur dépassait du cercle mis en évidence au
bout du nom du candidat. Voilà pourquoi aujourd’hui les
bulletins comprennent des cercles blancs sur fond noir. 

LA FÊTE APRÈS L’ÉLECTION 

Autrefois, après avoir déclaré
le vainqueur, comme les gens
étaient tout autant politisés
que festifs, ils installaient 
des bonshommes d’élections.
Lorsque les libéraux gagnaient,
certains se rendaient devant
les maisons de conservateurs
aguerris et brulaient un pantin
fait de vieux vêtements remplis
de paille. Les conservateurs
rongeaient leurs freins, se
disant que dans quelques
années, ils pourraient remettre
le change à leur tour. Cette
coutume prit de la vigueur
quand des gens eurent l’idée
de mettre la paille dans un
pneu usagé, lui permettant de
se consumer plus longtemps.
Non, personne n’avait pensé à la pollution, la coutume
étant bien trop importante! Les soirs d’élections, les
partisans se promenaient dans la paroisse pour allumer leurs
pneus et chanter : « On a gagné nos épaulettes… »

Ces bonshommes d’élection sont à l’origine d’une histoire
rocambolesque qui eut lieu à Saint-Valérien en 1958. Si nos
yeux de contemporains nous permettent de sourire devant
ce fait divers, il en était autrement à l’époque puisque le
sujet était dramatique : un curé avait été battu par des
fêtards un soir d’élection. Cet évènement avait alors ému et
consterné la province. Les journaux s’étaient emparés de
l’affaire et, curieusement, deux versions contraires apparais-
saient. Le Journal Allo Police, dans son édition du 3 août
1958, rapporta d’abord les témoignages des deux clans :
ceux qui avaient vu l’homme d’Église se faire battre et ceux
qui disaient avoir voulu « maitriser » ce dernier!

Qu’est-ce qui avait bien pu mener à cette incroyable
histoire? Les deux commissions scolaires de Saint-Valérien
réunifiées, il fallait élire deux nouveaux commissaires. Au
même moment, des rumeurs sur la construction d’une école
centrale laissaient poindre de la colère chez certains… car il
y aurait encore des dépenses! Le curé Édouard Robidoux
s’était déclaré en faveur de cette nouvelle construction. Or,
le 14 juillet 1958, après une campagne ardue, les deux
candidats opposés à la construction de l’école gagnèrent
leur élection par une majorité d’une vingtaine de voix. Ce
soir-là, dans la griserie de la victoire, les fêtards triomphants
firent bruler une dizaine de bonshommes de paille dans la
paroisse, tout en continuant de consommer de la bière. S’ils
en avaient déjà fait bruler un devant le presbytère, ils
revinrent vers minuit en allumer un autre à la sortie du
village, en chantant à tue-tête. Quelqu’un appela le curé
afin qu’il vienne calmer les esprits, mais ce fut lui qui fit les
frais de l’histoire, se faisant bousculer par quelques fêtards.

notre HiStoire
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Un bonhomme de paille
que des partisans s’apprê-
tent à faire brûler. [Source :
A.S.P.B. Collection Beauce -
ville. Fonds Patrick Doyon]



Quatre témoins plaidèrent en faveur du curé (alors qu’ils se
trouvaient à 40 pieds du lieu, dans la nuit, à la lueur d’une
lumière de rue) contre neuf témoins (se trouvant sur place)
qui affirmaient que le prêtre, un colosse de plus de 100 kilos
n’avait pas reçu de coup de poing mais avait plutôt été
retenu fortement afin d’être désarmé. Les premiers témoins
disaient avoir vu le curé recevoir plusieurs coups de poing
alors que ce dernier déclarait avoir reçu une taloche tandis
que les autres témoins soutenaient qu'il avait été maitrisé et
non frappé. Un seul prétendait que dans tout ce brouhaha,
tout était possible.

Selon le journaliste qui assista au procès et qui qualifia ce
dernier de tragicomédie, il semble qu’en « toute autre
circonstance un accusé en pareille situation aurait été
innocenté ou excusé! » Or, nous étions en 1958 et l’on avait
malmené un homme d’Église! Le journaliste reprit chacune
des dépositions, les analysa et expliqua que ce qui ressortait
de l’affaire était qu’on avait voulu désarmer le curé et
jamais ce dernier ne fut battu. Une voix pesa très fort du
côté des témoins, celle d’un jeune homme, membre
Lacordaire, qui n’avait évidemment pas bu et qui confirma
les menaces du curé à l’endroit des fêtards. Un autre
paroissien, au banc des témoins, fit rire l’assemblée en
s’exclamant à propos des bonshommes de paille : « J’aimerai
ça jusqu’à ma mort! » C’est dire la joie de la coutume…

Le principal accusé, un Maskoutain qui possédait un chalet à
Saint-Valérien et qui avait été invité à célébrer avec les
gagnants, avait accompagné le prêtre au presbytère le soir
de l’échauffourée et fut le seul parmi tous les témoins à
affirmer que le prêtre était passablement ivre. Pressé de
questions par le juge, il s’était alors rétracté.

Nous avions la possibilité de raconter cette dernière histoire
dans le livre du 150e anniversaire puisqu’à l’époque nous
avions entre les mains les anciens exemplaires papier du
Journal Allo Police. Cependant, elle appartenait à un vieux
fait divers et impliquait des personnes qui étaient encore
présentes; pour nous, cela aurait été un manque de respect.
Encore une fois, à toutes les rencontres que nous faisions,
des gens nous demandaient si nous allions faire le récit de «
l’histoire du curé ». Chacun nous en racontait des bribes et
nous parlait amplement de cette anecdote évoquée par le
journal, mais qui relevait surtout du témoignage verbal,
c’est-à-dire le penchant du prêtre pour le vin de messe, de la
bière et d’autres spiritueux…  Si le bon curé Robidoux était
fort respecté de ses ouailles les plus spirituelles, il était aussi
estimé par certaines personnes avec qui il aimait prendre un
p’tit coup! Cependant, laissons cette dernière affirmation
dans le domaine de l’allusion... 

Rappelons ici que c’était encore l’époque de la prohibition ;
il n’existait aucun débit de boisson dans la paroisse. C’était
au temps où les gens pouvaient se procurer, illégalement, de
l’alcool frelaté qu’on appelait de la bagosse; au temps où
l’on pouvait comparer cette simple mêlée à ce qui se passait
dramatiquement en Russie; au temps où un curé pouvait
démolir, du haut de sa chaire, la réputation de certaines
personnes. 

Étonnamment, nous avons retrouvé des articles publiés dans
La Presse et Le Devoirqui rapportèrent de façon exagérée
une version de cette soirée rocambolesque nous
permettant d’affirmer que les Fakes New sexistaient
déjà il y a plus de 60 ans! 

notre HiStoire
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Les deux paroissiens qui suivaient leur curé avaient aussi été
roués de coups par ce même groupe d’hommes! Les deux
partis s’entendaient à peine sur cette version de l’histoire
qui s’en écartait totalement pour la suite.  

D’un côté, un témoin disait avoir entendu le prêtre parler «
comme un bon père de famille à ses enfants » afin de les
appeler au calme. Or, c’est le curé qui aurait été maitrisé et
frappé. Au petit matin, en allant à la messe, des parois-
siennes retrouvaient son collet romain dans le fossé. On
demanda la police. Quatre hommes durent se présenter à la
Sureté provinciale de Granby. Ces derniers plaidèrent la
légitime défense, affirmant que le prêtre était descendu 
de voiture avec un fusil, menaçant haut et fort de les tuer
s’ils ne partaient pas. Ne sachant pas du tout de quelle arme
il s’agissait, quatre hommes avaient tenté de le désarmer. 

Celui qui était accusé d’avoir frappé le prêtre, ne voulant
pas passer pour un batteur de curé, se rendit à l’évêché pour
s’expliquer à l’évêque qui préféra que l’affaire aille en
justice. Après enquête préliminaire, le juge Patrick-E.
Delaney, de la cour des sessions de la Paix à Sweetsburg,
trancha le 5 août suivant. 

Le juge réprouva un seul homme, celui qui avait
apparemment porté le poing au visage du curé, et le
condamna à quatre mois de prison. Cependant, il sermonna
le curé Robidoux en lui disant qu’il aurait dû rester dans son
presbytère et ne pas sortir avec une arme, même si ce n’était
qu’une carabine à plomb. C’était là une erreur de jugement
qui fut la base même de toute cette histoire et le juge le lui
dit : « Il est reconnu qu’un curé, jouissant de l’estim e de ses
ouailles, n’a pas besoin d’une arm e aussi voyante pour
apaiser leurs m anifestations de joie. Physiquem ent, l’abbé
Robidoux est un hom m e solide. M oralem ent, il n’est pas
policier m ais prêtre. A lors pourquoi le fusil? Le curé
répondit: « C’était pour leur faire peur! » La m ission 
« nocturne et pacificatrice » prend, devant ses m ots, une
tout autre allure… » 

La une du Allo Police en août 1958. [Source : Allo Police]
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réGie intermunicipale

COVID-19 : PRIORISER LA GESTION SÉCURITAIRE 
DES MATIÈRES RECYCLABLES !

Saint-Hyacinthe, le 11 janvier 2021 – La gestion des matières
résiduelles est un service essentiel et il est important de tout
mettre en œuvre afin de protéger la santé des éboueurs et du
personnel des centres de tri de matières recyclables qui
continuent de collecter et de gérer nos matières placées à la rue.
En effet, environ 25 000 bacs de matières recyclables sont levés
et triés à chaque semaine sur le territoire de la Régie
intermunicipale d’Acton et des Maskoutains et nous devons tout
mettre en oeuvre afin que le coronavirus ne se propage pas au
sein du personnel des entreprises qui assurent la collecte et le
tri, souvent manuel, des matières ainsi placées à la rue.

Dans ce contexte, la Régie demande aux citoyens qui habitent
ou assurent la gestion d’un immeuble dans lequel résident des
personnes atteintes de la COVID-19, de ne pas placer leurs bacs
de matières recyclables à la rue afin de diminuer les risques de
propagation du virus auprès des éboueurs et du personnel des
centres de tri. Dans le cas des immeubles de multi-logements
desservis directement en cour arrière, il est recommandé de
suspendre l’utilisation des bacs de recyclage jusqu’à la guérison
des résidents, pour cette même raison. En effet, dans un
contexte de risques accrus liés au fait que le virus pourrait
demeurer actif sur les objets inertes pendant un certain temps,

il devient particulièrement judicieux de ne pas utiliser le service
de collecte sélective des matières recyclables, de façon
temporaire, dans un immeuble où l’on sait qu’une éclosion du
virus est effective. Une telle façon de faire devrait permettre de
réduire les risques de propagation du virus pour les employés
qui effectuent les collectes et le tri des matières.

Bien que la plupart des collectes soient automatisées sur le
territoire, les matières collectées sont en partie triées
manuellement par le personnel du centre de tri. Dans ce
contexte, le fait de manipuler des matières recyclables
provenant d’une résidence que l’on sait être le lieu d’une
éclosion, est susceptible de comporter des risques accrus de
contamination liés à la COVID-19, lesquels peuvent facilement
être évités. La collecte des matières résiduelles étant un service
essentiel, nous devons mettre en place tous les moyens
appropriés pour éviter que le virus infecte le personnel affecté
à ce service.

Ces mesures sont mises en place à titre préventif afin de
contribuer à réduire les probabilités de transmission du virus.
Chaque citoyen peut faire une différence dans le contexte actuel
en posant ces simples gestes.

Source : Réjean Pion, directeur général
450 774-2350



14

communauté cHrétienne



15

mrc DeS maSKoutainS



mrc DeS maSKoutainS

16



17

mrc DeS maSKoutainS



aGriculture

DiVertiSSement

18

Ouf, quelle année ça a été ! Tout au long de celle-ci, nous
avons surtout entendu parler des services essentiels et de
l’importance des professions en santé et en éducation.
Toutefois, un domaine indispensable n’a pas été mis en
lumière : celui de l’agriculture ! C’est pourtant grâce aux
producteurs que l’être humain peut répondre à l’un de ses
besoins de base : se nourrir. La MRC des Maskoutains se
démarque en tant que technopole agroalimentaire. On y
retrouve de hauts lieux de savoir, avec la Faculté de médecine
vétérinaire ainsi que l’Institut de technologie agroalimentaire
(ITA). L’école professionnelle de Saint-Hyacinthe (EPSH) offre
également une diversité de formations liées à l’agriculture. 

À l’École professionnelle de Saint-Hyacinthe (EPSH), les
formations offertes en agriculture sont : horticulture et
jardinerie, production animale, grande culture et production
horticole. On retrouve aussi une attestation d’études
professionnelles (ASP) en lancement d’une entreprise
agricole. L’admission à la formation professionnelle est
accessible selon différents critères ; pour plus d’informations,

ou pour une analyse de votre dossier scolaire en lien avec la
formation qui vous intéresse, référez-vous à votre conseillère
SARCA Mobile.

Au niveau collégial, dans notre région, une offre de service
intéressante est déployée au Cégep de Saint-Hyacinthe et à
l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) en matière
d’agriculture. Pensons à la technique en santé animale ou à
la Technologie des procédés et de la qualité des aliments. 

Il est également pertinent de souligner la reconnaissance des
acquis et des compétences, particulièrement en ce qui
concerne la MRC des Maskoutains où l’on retrouve plusieurs
agriculteurs qui ne sont pas nécessairement passés par les
bancs d’écoles pour apprendre leur métier. En effet, il est
possible de se voir reconnaître l’expérience de travail pour
l’obtention d’un diplôme officiel ou pour la reconnaissance
de cours. 

Les conseillers des Services d’accueil, de référence, de conseil
et d’accompagnement (SARCA) du Centre de services scolaire
de Saint-Hyacinthe (CSSSH) sont disponibles, et ce,
gratuitement, pour vous accompagner dans un processus.
Avec le projet SARCA Mobile, une conseillère pourra aller
vous rencontrer dans votre municipalité. 

Communiquez directement avec Audrey, conseillère en
information scolaire et professionnelle, pour des renseigne -
ments ou pour une rencontre.

Audrey Gatineau
audrey.gatineau@cssh.qc.ca
450 773-8401, poste 6731
Facebook: Audrey Gatineau Pro
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DÉNEIGEMENT – TERRASSEMENT
Sable - Terre - Pierre - Gravier
Installation de fosses septiques • Champs d’épuration

774, Grande Ligne
Saint-Valérien (Qc)
J0H 2B0

Réal Couture, prop.
Tél.: (450) 549-2320

Cell.: (450) 278-2321

RBQ # 5680-5591-01

INC.
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